


 Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 2/2 

 

 

 
Le suivi des mesures administratives sera assuré par les inspecteurs de la délégation départementale des 
Bouches du Rhône de l’Agence Régionale de Santé et les inspecteurs du Conseil départemental des 
Bouches du Rhône. Nous vous demandons de leur adresser, aux différentes dates d’échéance, le tableau 
de suivi des mesures administratives complété par vos soins sous format Word et PDF, assorti des pièces 
justificatives. 
 
Nous vous rappelons enfin que le rapport d’inspection et les décisions prises font partie des documents 
administratifs communicables aux tiers au sens des articles L311-1 et L300-2 du code des relations entre 
le public et l'administration. 

 
 
 
 
 
 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

      
  

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  
 


